
Zeitschrift: Domaine public

Herausgeber: Domaine public

Band: 40 (2003)

Heft: 1571

Inhaltsverzeichnis

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 13.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


domainepublic.ch

s ^03 -Ö
1/5 &3d)t-"

on
hG <D

<<

gj gj
<J 1/3

r- 1/5

^ gjO S-<

G T3
C „<*
< -73

Un système
électoral boiteux

En
Suisse, la représentation natio¬

nale est bipède, mais elle boîte.
D'un côté, le Conseil national

qui représente le peuple des électeurs
et qui est élu à la proportionnelle. Il
est bon de rappeler que le choix de ce

mode d'élection, la proportionnelle,
n'a pris été un simple choix de convenance.

C'était une des revendications
du comité d'Olten qui dirigea la
grève générale de 1918. Au sortir de

la Première Guerre mondiale, l'élection

du Conseil national à la
proportionnelle fut donc un signe de détente

politique. De l'autre côté, le
Conseil des Etats, élu selon des règles
cantonales. Deux représentants par
canton, quelle que soit son importance

démographique, sont choisis

partout au système majoritaire. Les

partis qui prédominent dans de
nombreux petits cantons, comme le

PDC, en tirent une représentation
renforcée. L'avantage est d'importance

puisque les deux Chambres ont un
pouvoir égal.
Pendant longtemps, la gauche s'est

insurgée contre cette prime au
conservatisme. Elle s'indignait que le

poids d'un électeur uranais fut un
décuple du poids de l'électeur
zurichois par le choix des conseillers aux
Etats ou par le jeu de la double
majorité du peuple et des cantons
pour les votes constitutionnels. Elle

avançait des formules inspirées de la

représentation des Länder allemands

qui tient compte de la démographie.
Aujourd'hui cette revendication
politique n'est plus agitée. On ne sait

trop pourquoi alors que l'urbanisa¬

tion s'est fortement accélérée. Peut-
être parce que le système n'est pas
réformable puisque la réforme
impliquerait l'accord de la majorité
des cantons, peu enclins à se laisser

dépouiller. Peut-être parce qu'aurait
été reconnue comme légitime cette
règle de base du fédéralisme : le

traitement égal de parties inégales.
Si le système boîte, c'est sur l'autre
jambe, parce que la proportionnelle
pour l'élection de la Chambre du
peuple est de plus en plus faussée.
En effet, les cantons sont définis par
la Constitution comme circonscription

électorale. Or les petits cantons
ne disposent pas de sièges en
nombre suffisant pour que la
proportionnelle soit applicable. Cinq
d'entre eux élisent au système
majoritaire leur unique député.
Sept autres élisent cinq députés ou
moins, ce qui correspond à un quorum

de fait très élevé, infranchissable

pour les partis minoritaires. Si

l'on considère qu'il faut au minimum

dix sièges à répartir pour que
la proportionnelle soit respectée,
seuls sept cantons remplissent cette
condition.
L'exemple de Zurich, obligé de tenir
compte de la jurisprudence du
Tribunal fédéral, montre que des
solutions sont possibles (cf. page 2).
Mais il faut s'étonner de la passivité
des réformateurs sur cette
question. Pourquoi acceptent-ils cette
double prime aux conservateurs?
La question n'est pas à l'ordre du
jour du calendrier électoral. Il faut
l'y inscrire. AG
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Depuis quarante ans.

un regard différent sur l'actualité
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